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Comment concilier la formation militaire
et la formation academique?

" y a une trentaine d'annees, deux jeunes Fribourgeois preparaient leur licence en droit ä l'Universite
de Fribourg. L'un s'appelait Jacques Dousse et est devenu commandant de corps et chef des Forces ter-
restres. L'autre est devenu plus modestement lieutenant-colonel d'infanterie et recteur de l'Universite de

rribourg. Tous deux, par des voies sans doute tres differentes, avaient reussi ä concilier formation
militaire et formation academique. Mais le contexte n'etait pas celui d'aujourd'hui; du cote de l'armee
comme de celui de l'universite, les conditions etaient fort differentes de celles qui prevalent
aujourd'hui.

pective d'Armee XXI, teile
qu'elle a ete presentee dans le
Plan directeur soumis aux Chambres

en automne dernier par le
Conseil federal.

¦ Lt-col Paul-Henri
Steinauer1

Comment, aujourd'hui et plus
encore demain, concilier la
formation militaire et la formation
academique? Poser la question

«comment», c'est admettre
'mplicitement qu'il y a un inte-
ret a pouvoir mener de front
ces deux formations. C'est par
a.que je voudrais aborder le

sujet car, evidemment, plus cet
mteret est grand, et plus cela
vaut la peine de veiller ä ce quetes deux types de formation
restent conciliables.

Quelques chiffres

^^mmencons par quelques
tres qui permettront de

nieder l'importance du proble-
- aussi bien pour l'armee

que püur les universit6s Je 6_

rest a
C6S Chiffres' comme le

e de mon expose, en mePla?ant d'emblee dans la pers-
/ P

cor X1"" de droi' et recteur de l'Universite de Fribourg. Derniere incorporation militaire d l'etat-major du

le g r-
arm4e de campagne 1. II s'agit de l'expose presente lors du rapport annuel de la brigade cle forteresse 10,

XXI
eVner 2002> dont nous avons voulu garder le style oral. Les donnees concernant les services dans l'Armee

celles qui etaient ä disposition au debut fevrier 2002.

II y a chaque annee en Suisse
environ 84400 personnes ayant
20 ans, dont environ 43000
hommes. Chaque annee, quelque

18000 jeunes entrepren-
nent des etudes universitaires
dans notre pays. Ce chiffre
inclut les femmes ainsi que les

etrangers qui viennent etudier
chez nous. Si l'on ne retient
que les hommes de nationalite
suisse, le nombre de debutants
est d'environ 6300. Parmi eux,
4500 effectuent leur ecole de

recrues. Pour les besoins de

l'Armee XXI, il est prevu de

recruter chaque annee 20000
hommes, parmi lesquels il faudra

selectionner 5000 cadres,
dont 4000 deviendront sous-officiers

et sous-officiers
superieurs et 1000 (peut-etre un peu
plus) deviendront officiers.

Actuellement, les universitaires

representent environ
20% des eleves dans les ecoles
de sous-officiers, le tiers dans
les ecoles d'officiers. Si l'on
applique ces chiffres aux effectifs

prevus pour l'Armee XXI,
cela representerait chaque
annee environ 800 sous-officiers
et 300 ä 400 officiers. On peut
enfin noter au passage que
le pourcentage d'universitaires
dans les ecoles d'etat-major est
encore plus eleve, puisqu'il ne
se situe pas loin de 50%.

Pour chacun des deux
partenaires, armee et universite, le

pourcentage des personnes con-
cernees par le cumul des deux
formations est minoritaire, mais

pas negligeable. S'agissant des

recrues, il represente, cöte

armee, un petit quart de l'effectif
et, cöte universite, un gros quart
d'une volee annuelle. Pour les

sous-officiers et officiers, le

pourcentage se situe, cöte
armee, entre 20 et 30%, alors
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qu'il n'est, cöte universite, que
de 5 ä 7%, meme de 2 ä 3% si

l'on ne retient que les officiers.
L'interet n'est des lors pas le
meme pour l'armee et pour les

universites! II est ä l'evidence
bien plus grand du cöte de

l'armee, du moins en ce qui
concerne les cadres. A cela s'ajoute

que l'armee peut tirer profit
de la formation academique de

ses cadres jusqu'au terme de

leur parcours militaire, alors

qu'il en va tout autrement pour
l'universite puisque, ä quelques
exceptions pres, les etudiants la

quittent au terme de leurs quatre

ou cinq ans de formation.

L'universite ne profite donc

pas elle-meme des avantages
eventuels d'une formation
militaire de ses etudiants. C'est en
realite la societe toute entiere
qui en profite, en particulier
les employeurs et tous ceux
qui beneficieront ulterieurement

des competences confe-
rees par la formation militaire.
Cela explique sans doute que
l'interet des universites ä gerer
ce probleme est moins grand
que celui de l'armee. C'est en
realite plutöt l'Etat, representant

de l'ensemble de la societe,

qui a interet, avec l'armee, ä

favoriser le cumul des formations.

II le fait d'ailleurs,
notamment par les compensations
financieres aecordees ä ceux
qui fönt des services d'avancement.

Interet
de la formation
militaire pour
les universitaires

II y a interet, pour l'armee et
la societe en general, ä favori-

ftjll
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Une ecole de recrues de 21 semaines ne desavantage-t-elle pas
gravement les etudiants

ser le cumul des formations
militaires et academiques. L'apport

de la formation de cadre
militaire, en complement d'une
formation academique, me
parait double: d'une part la
pratique de la conduite, d'autre
part le sens de la mission. A de

rares exceptions pres, la formation

academique n'apprend pas
ä Commander ou plutöt ä
conduire. Quel que soit le niveau
de conduite ä l'armee, les
connaissanees et, surtout, l'experience

acquise dans ce domaine
sont un atout precieux pour
tout universitaire. Meme s'ils
s'exercent dans des contextes
tres differents, dont il faut
naturellement tenir compte, les
mecanismes fondamentaux de
la conduite militaire sont
parfaitement transposables dans la
conduite civile.

La formation de cadre militaire

apporte encore un second
element, ä mon sens aussi
essentiel que le premier. meme

s'il est peut-etre moins visible.
C'est la formation de la
personnalite qui resulte du sens de

la mission et de la fidelite ä la

mission recue. C'est ce qui
fonde la confiance du superieur
dans ses subordonnes, cette
certitude qu'ils s'emploieront
avec une totale loyaute ä mettre

en oeuvre les decisions
prises.

Interet
de la formation
academique pour
les cadres militaires

Que la formation de cadre

militaire soit un plus pour un

universitaire me paratt ainsi
evident. Mais qu'apporte la
formation academique aux cadres

militaires? Cette formation
repose sur de solides connaissanees

scientifiques dans le
domaine etudie, mais eile ne s'arrete

pas lä. Luniversitaire doit
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Pouvoir prendre du recul par
tapport ä ses connaissanees, en
comprendre les fondements,
Pouvoir les situer dans l'histoire

et dans l'espace, de fafon ä
ne pas en etre prisonnier, ä etre
en mesure de s'adapter et de
renouveler ses connaissanees.
un accent est aussi mis sur la
maitrise de la methode scienti-
jjque, sur le developpement de

esprit critique qui permet de
Prendre de la distance et d'ou-
rir de nouvelles perspectives,

sur les competences sociales
aussi, teile que l'habitude de
communiquer et de travailler
en equipe.

Je suis convaineu que ces
qualites d'autonomie dans la

lexion, de rigueur scienti-
*que, d'adaptabilite et d'esprit

critique sont bienvenues dans
tes fonctions de cadres

miliares, de meme qu'elles le sont
ans beaucoup de fonctions ci-

s- En outre, comme les uni-
ersitaires sont souvent appeles

Prendre des responsabilites
dans Ia vje civile, la presence
i

certains d'entre eux parmi
s cadres de l'armee contribue
renforcer les liens entre celle-

vile' d6cideurs de la vie ci-
e, ce qui ne peut que mieux
core ancrer l'armee dans la

societe.

poncilier deux
formations
ex'geantes

cie^"' ble" rarm6e 1ue la s°-
ceita-°nt Un interet ä ce qu'un
puissennfn°mbre de Pers°nnes
formt aCqu6rir a la fois une
forrn^ 10" academique et une
St10" de cad*-e militaire.
seuli PK

moins en moins tout
¦ lacune de ces deux for-

Nouvelles structures d'etudes europeennes
La «Declaration de Bologne» date de juin 1999 et emane de
29 ministres europeens de l'education nationale, dont le
representant de la Suisse. Elle exprime la volonte commune de ces
responsables politiques de renforcer le Systeme universitaire
europeen face ä la concurrence mondiale, notamment ä celle
des Etats-Unis et des pays asiatiques. Dans ce but, la «Declaration

de Bologne» propose l'introduction dans toute l'Europe
de la meme structure d'etudes, fondee sur trois grades universitaires

:

- un premier diplöme, apres environ trois annees d'etudes
(niveau bachelor europeen),

- un deuxieme diplöme, qui exigera une ä deux annees
d'etudes supplementaires (niveau master europeen),

- le doctorat (qui exige environ trois annees de plus).
Pour assurer la transparence entre ces diplömes, la «Declaration

de Bologne» recommande l'utilisation systematique des
«credits d'etudes», c'est-ä-dire d'une unite de mesure qui permet

de comparer les formations les unes aux autres. II est
admis qu'un credit d'etudes equivaut ä environ 30 heures de
travail pour 1'etudiant et qu'une annee d'etudes equivaut ä

quelque 60 credits, soit 1800 heures. L'effort demande ä chaque

etudiant dans chaque branehe (cours et travail personnel
inclus) peut ainsi etre chiffre et compare ä ce qui est exige
dans les autres branches, dans d'autres formations, en Suisse et
en Europe. La Suisse a decide de s'associer ä ce systeme. La
Confederation ainsi que les cantons sont en voie d'adopter les

principes d'une nouvelle structure d'etudes:

- Premier diplöme universitaire: 180 credits (formation
scientifique de base dans le domaine etudie), niveau bachelor

europeen.

- Deuxieme diplöme: 90 ä 120 credits (approfondissement de
la formation et de la methode scientifiques), niveau master

europeen.

- Troisieme diplöme: travail scientifique personnel approfon-
di (doctorat).

Le premier et le deuxieme diplömes equivalent ensemble ä la
licence actuelle, dont le niveau correspond ä peu pres, en terme

de credits d'etudes, ä ce qui est prevu pour pouvoir obtenir
un master europeen. Les premieres formations de ce type ont
debute cette annee et il est prevu qu'avant 2010, l'ensemble
des formations universitaires suisses (ecoles polytechniques
federales et universites) soient strueturees selon ce nouveau
Systeme. Le rythme universitaire annuel ne sera pas touche par
cette reforme. II restera donc de 2 semestres egaux de 14

semaines, entrecoupes d'une pause de 4 ä 6 semaines ä la fin du
semestre d'hiver et d'une pause de 18 ä 20 semaines en ete. Le
debut de l'annee academique restera fixe ä la troisieme semaine

d'octobre.
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Ces etudiants ne chercheront-ils pas tous les moyens pour echapper
au service militaire

ble de leur formation academique

et l'ensemble de leurs

obligations militaires.

Par ailleurs, le concept de la

formation militaire serait
profondement modifie, puisqu'il
est prevu de renoncer au principe

selon lequel chaque cadre

passe par toutes les etapes de la

formation. II est prevu en effet
qu'au terme d'une periode de

sept semaines, on selectionne.
d'une part les recrues qui
deviendront sous-officiers et qui
poursuivront leur formation
dans ce but, d'autre part les
recrues qui deviendront officiers
et qui entreront directement ä

l'ecole d'officiers.

mations est longue et exigeante
et se deroule dans un contexte
oü la concurrence est de plus
en plus vive. Des lors, les

avantages individuels que peut
representer pour un universitaire

la formation de cadre militaire

ne sont recherches que s'il
est possible de concilier sans

trop de difficultes les etapes de
la formation militaire avec Celles

de la formation academique.

C'est ce que j'aimerais voir
dans la perspective d'Armee
XXI, en examinant si le Systeme

envisage est de nature ä

encourager ou, au contraire, ä freiner

la double formation academique

et militaire. La question
se pose ä un moment oü, non
seulement l'armee change ses
modalites de formation, mais
oü l'ensemble des universites
modifient aussi leurs structures
d'etudes. En effet, un vaste
mouvement de restructuration
des etudes universitaires se
developpe actuellement dans toute

l'Europe, suite ä ce que l'on

a appele la «Declaration de

Bologne».

Les principes de la
formation militaire
selon Armee XXI

Les etudiants vont avoir ä

placer leurs periodes de formation

militaire, ecoles de recrues
ou de cadres et cours de repetition,

dans un nouveau contexte
universitaire qui ne sera pas
moins exigeant que le Systeme
actuel. II sera plus structure,
avec des examens en principe a
Ia fin de chaque annee, ce qui
ne facilitera pas les longues ab-
sences. Parallelement, le projet
Armee XXI raccourcit la duree
de l'obligation de servir et
concentre la formation initiale et
les six cours de repetition prevus

pour les soldats entre 20 et
26 ans. On voit alors immediatement

une premiere difficulte
pour les universitaires: ils vont
devoir concilier dans cette seule

periode de six ans l'ensem-

L'ecole de recrues
de 21 semaines

La formation des soldats
(l'ecole de recrues) devrait durer
21 semaines et etre suivie, soit
de six cours de repetition de

19 jours, soit d'un engagement
immediat prolonge (selon la

nouvelle formule dite de «service

long» d'une duree unique
de 10 mois). II est prevu
d'avoir chaque annee trois ecoles
de recrues, debutant respectivement

en juillet, en novembre et

en mars. L etudiant devra donc
choisir d'abord entre ces trois
ecoles puis, s'il veut faire ses

six cours de repetition ou s'»
prefere un service long (appa'
remment, c'est le soldat qu-

pourra choisir entre les cours
de repetition et le service long-
vraisemblablement dejä lors du

recrutement, et l'on s'attend ä

ce qu'environ 20% des recrues

(environ 3000) preferent la
Solution du service long). Ce
service long ne sera cependant pas

possible dans toutes les armes-

24 .2002



EE

La Variante la plus vraisemblable

est que l'etudiant qui
termine sa maturite debut juil-
'et commence aussitöt son eco-
'e de recrues. Alors qu'actuel-
'ement, cette Solution est idea-
le, puisque l'ecole de recrues
Se termine ä la reprise de
l'Universite fin octobre, la recrue de
''Armee XXI sortira de l'ecole
Peu avant Noel et aura donc
Perdu 9 des 14 semaines du se¬

mestre d'hiver (plus des trois
cinquiemes!), ce qui est enorme

et probablement tres difficile,
voire impossible ä rattraper

dans certaines disciplines. Que
fera-t-il alors? Peut-etre un
Service long, qui lui coütera certes
son annee d'etudes, mais qui le
debarrassera de ses obligations
militaires. La Solution sera en
tout cas attrayante. si l'on sait

que l'annee universitaire est de

:

<*

¦y-? i

& Jrl

-

* i

-1
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Pou
eUXnant d'infanterie, combien de semestres aurait-il «perdu>

r effectuer ses Services dans 1 Armes XXI

toute facon compromise et que,
pratiquement, les six cours de

repetition devraient etre
accomplis durant la formation
universitaire. Les deux autres
ecoles de recrues envisagees
(celle debutant en novembre et
celle commencant en mars) ne
presentent pas vraiment d'interet

pour les etudiants, puis-
qu'elles leur fönt pratiquement
perdre toute une annee universitaire.

Tout au plus pourraient-
elles etre aussi combinees avec
un service long, encore que
pour l'ecole de printemps, cette
Solution pourrait meme com-
promettre une seconde annee
universitaire.

Force est donc de constater

que Ia Solution actuellement

proposee pour l'Armee XXI
n'est pas favorable aux
etudiants, pour ne pas dire qu'elle
leur est franchement defavorable.

Elle fera sans doute perdre

une annee ä beaucoup
d'entre eux et ceux-lä devraient
probablement choisir le service
long, pour etre liberes de leurs

obligations militaires pour la
suite de leurs etudes.

La formation
des cadres

Cette Situation va-t-elle inciter

plus d'etudiants ä investir
dans la formation militaire et ä

s'engager dans une formation
de sous-officier ou d'officier?
La formation de sous-officier
peut d'abord se faire selon le
modele court prevu dans
certains cas particuliers, lorsque
l'activite militaire est tres proche

de l'activite civile, par exemple

pour les cuisiniers de troupe.

Cette formation dure aussi
21 semaines et peut donc etre

SMS N*. - 2002 25
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appreciee comme les ecoles de

recrues. Quant ä la formation
du sous-officier selon le modele

ordinaire, eile durera un peu
plus de 9 mois consecutifs et
coütera donc ä l'etudiant une
annee universitaire. A cela
s'ajoute que l'heureux elu devra
faire encore six, peut-etre huit
cours de repetition, dont quatre
ä cinq tomberont pendant sa

formation academique. Inutile
de dire que l'on ne va pas se

presser au portillon! Lä aussi
le «prix» ä payer sera beaucoup

plus eleve qu'actuellement,

oü il est encore possible
de devenir sous-officier sans

perdre une annee d'etudes.

Faut-il alors plutöt tenter de

devenir officier? La formation
dure 53 semaines. Elle fait, bien
sür, perdre une annee, mais

comme c'est aussi le cas de

celle de sous-officier, peut-etre
y aura-t-il lä une incitation
indirecte ä devenir officier car,
ensuite, sauf pour ceux qui
veulent poursuivre leur carriere
militaire, le nombre de cours
de repetition ne sera probablement

(mais ce n'est pas encore
sür) pas plus eleve que pour les

sous-officiers.

Bilan

En definitive, l'etudiant sera

place devant le choix suivant.
S'il veut avoir une petite chance

(et encore) de ne pas perdre
une annee d'etudes, il devra
absolument eviter toute proposition

d'avancement et faire ses
six cours de repetition annuels.
Toute autre Solution lui coütera
une annee d'etude. Moyennant
quatre bons mois supplementaires

juste apres son ecole de

recrues, le service long mettra
un terme ä ses obligations mili¬

taires. Une duree ä peine plus
courte en fera un sous-officier
(filiere ordinaire), mais avec
l'obligation de faire encore six
ä huit cours de repetition. Enfin,

s'il ajoute encore 3 mois et
demi, il pourra devenir officier,
avec au minimum 8 cours de

repetition devant lui.

Pour les officiers, ce Systeme
ne me parait pas trop grave,
meme s'il est moins souple que
le Systeme actuel. Aujourd'hui
dejä, il n'est pas facile de devenir

lieutenant sans perdre une
annee d'etudes et le Systeme
preconise a au moins l'avantage

d'eviter la repetition de
longues periodes de service
militaire durant les etudes. Les
officiers sont en outre des volontaires

qui fönt un choix supposant

une forte motivation et qui
recoivent aussi en retour de
l'armee une formation de grande

valeur.

Le nouveau Systeme me
parait en revanche poser beaucoup

plus de problemes pour le
sous-officier (formation
ordinaire), car le sacrifice qui lui
est demande (perdre une
annee) est veritablement tres
grand, ä mon avis trop grand.

La duree de 21 semaines pour
l'ecole de recrues me parait
aussi difficilement acceptable
du point de vue universitaire.
S'il etait encore possible de

rattraper sans trop de difficulte
le retard de quelques semaines

provoque par l'ancienne ecole
de recrues de 17 semaines, cela
devient vraiment problematique

avec une ecole de recrues
de 21 semaines. Les universites
pourraient certes organiser des
cours de rattrapage pour les
etudiants sortant des ecoles de

recrues, mais je doute qu'elles
en aient les moyens, car la mise

sur pied de tels cours serait
tres compliquee vu Ia variete
des voies d'etudes universitaires.

Des lors, si l'on n'y prend

pas garde, les etudiants suisses
astreints au service militaire
seront gravement defavorises par
rapport ä leurs collegues, hommes

et femmes, qui n'ont pas ä

servir leur pays. Cela ne peut

que les pousser ä chercher ä

echapper ä ces obligations, ce

qui n'est ni dans leur interet ni

dans l'interet du pays.

Le nouveau Systeme pourrait
aussi conduire ä ce qu'un
pourcentage important de jeunes
suisses ne commencent leurs
etudes universitaires qu'ä 21

ans, alors que, dans beaucoup
de pays d'Europe, les etudiants
sont, ä cet äge, dejä en passe
d'achever leur formation
academique. Cela ne tient certes

pas seulement ä notre Systeme
de milice, mais aussi ä l'äge
d'entree ä l'ecole primaire et ä

la duree de notre formation
primaire et secondaire. Mais i'
n'est pas indispensable de
retarder encore l'entree dans la

formation academique pour les

besoins du service militaire.
car cela constitue pour le*

jeunes suisses un lourd handicap

sur le marche international
du travail.

Vers la recherche
de solutions

La reflexion sur le nouveau

systeme de formation militaire
devrait se poursuivre en vue

d'amenager des modalites pef'
mettant de mener en parallel
la formation militaire et une

formation academique, cela

26 .2002



RMEE XX

aussi dans l'interet de l'armee.
La Solution Ia meilleure du
Point de vue universitaire serait
evidemment de revenir ä une
ecole de recrues de 16, voire de
*' semaines. Je peux simplement

faire etat ici d'un article
qui a paru recemment dans la
"eue Zürcher Zeitung2. L'auteur,

colonel EMG et comman-
uant de regiment, considere
qu'une reduction de l'ecole de
recrues ä 18, meme ä 15
semaines serait sans autre
possible car, selon lui, les semai-

es supplementaires sont en
realite destinees ä permettre la
ormation des futurs commandants

d'unite et de corps de
tfoupe et cette formation pour-ra't etre organisee autrement.

pOUr le cas oü la duree de
ecole de recrues serait main-
nue ä 21 semaines, je n'ai

Pas* en l'etat, de solutions mi-
nac'e ä proposer, mais un ame-

agement devrait en tout cas
e re pre\u. I] devrait en effet

d
re Possible pour les etudiants

retarder l'instruction en for-
mation (IFO) qui termine une
coie de recrues et de faire cet-

formation au terme d'une

de nC°'e' notamment ä la fin
celle de printemps. Lernet

pourrait ainsi achever la
t^em.ere partie de son ecole de

™,s d'ete en octobre et ac-
mplir les sept dernieres

seines lors de l'ecole de prin-
nps suivante, soit en juilletl*ut de l'annee suivante. Le

k)Jrme systeme devrait preva-Pour les formations courtes
anai-?US"0fficiers* Un Systeme
^Jogue, meme s'il est certai-
treTn ,PlUS complique ä met-
pourlePT,deVraitgtre Studie

s tormations ordinaires

de sous-officiers, car il est
difficilement justifiable de faire
perdre une annee d'etudes pour
acquerir une teile formation.

Pour conclure, je voudrais
lancer un appel pour que la
reflexion se poursuive au sein
des autorites politiques et mili¬

taires sur ces differentes
questions, car eile est dans l'interet
bien compris, aussi bien des
jeunes qui seront confrontes ä

ces problemes que de l'armee
et de la societe toute entiere.

P.-H.S.

P.S.

Depuis le moment oü cette Conference a ete tenue (8 fevrier
2002), la Situation a evolue puisque le Conseil des Etats s'est
prononce en faveur d'une ecole de recrues de 18 semaines.
C'est une bonne nouvelle pour les futurs etudiants qui auront ä

concilier leur ecole de recrues et leur entree ä l'universite.
Comme l'ecole de recrues durerait tout de meme trois
semaines de plus qu'actuellement, il faudrait vraiment veiller ä

ce qu'elle commence le plus tot possible en juillet, afin de
reduire au minimum le retard pris au debut de l'annee
academique.

II est aussi acquis que, si la duree de l'ecole de recrues
devait malgre tout etre de 21 semaines, eile pourrait etre divisee
en deux parties pour eviter qu'elle empiete trop sur l'annee
academique. C'est egalement une bonne chose.

Reste le cas de la formation ordinaire des sous-officiers qui
me parait Fun des points le plus delicats du nouveau systeme
propose. A-t-on vraiment besoin de 37 semaines pour former
un sous-officier? A condition de soigner Ia procedure prealable
de selection, de reduire au minimum la periode d'ecole de

recrues commune pour tous les militaires et d'axer la formation
des sous-officiers exclusivement sur ce qui est necessaire ä

leur future fonction, il devrait etre possible de prevoir pour la
formation des sous-officiers la meme duree que pour la formation

des soldats. Cela rendrait la formation de sous-officier
vraiment attractive, y attirerait les meilleurs et accroitrait fortement

la motivation. Ce modele merite au moins d'etre etudie ä

fond, car il permettrait aussi d'eviter aux etudiants engages
dans une formation de sous-officier d'avoir ä etaler celle-ci sur
deux ou trois ans pour ne pas etre trop retardes dans leurs
etudes.

P.-H.S.
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